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(54) Dispositif de désactivation de cylindres de combustion à roue de commande

(57) L’invention concerne un moteur à combustion
de véhicule automobile comportant un dispositif de mo-
dification de comportement des soupapes (100, 115,
116, 117, 410) dans lequel une roue de commande (115)

décrit un déplacement dans une direction longitudinale
à l’arbre à cames (100), la roue de commande (115) étant
entrainée selon une vitesse de rotation différente de la
vitesse de rotation de l’arbre à cames (100).
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Description

[0001] L’invention concerne la désactivation de cylin-
dre(s) dans les moteurs à combustion de véhicules auto-
mobiles.
[0002] Dans ce type de moteur, il s’agit de désactiver
la distribution, c’est-à-dire les soupapes sur un cylindre
ou plusieurs et de ce fait, pour produire la même puis-
sance, il faut demander davantage de puissance aux
autres cylindres restés actifs. Les cylindres restés actifs
fonctionnent sur un point de fonctionnement avec un ren-
dement meilleur, permettant au moteur de moins con-
sommer.
[0003] Les systèmes actuels reposent sur la désacti-
vation d’un même cylindre de manière répétitive. S’ils
sont relativement satisfaisants pour un moteur à quatre
cylindres, par contre, pour un moteur à trois cylindres, la
désactivation d’un même cylindre sur plusieurs cycles
est source de vibrations très importantes. Afin de ne pas
créer ces vibrations, il faut réaliser ce que l’on nomme
une désactivation tournante. Autrement dit, c’est alter-
nativement chaque cylindre qui est désactivé.
[0004] Pour une telle désactivation tournante, plu-
sieurs cylindres doivent donc être équipés d’un méca-
nisme de désactivation et celui-ci doit être capable de
s’activer et de se désactiver des centaines de millions
de fois dans la vie du véhicule. La fiabilité et la rapidité
des mécanismes de désactivation est donc très impor-
tante.
[0005] Les systèmes de désactivation tournante pro-
posés jusqu’à présent ont une rapidité et une fiabilité qui
nécessitent d’être encore améliorées. De plus, ces sys-
tèmes nécessitent en général une désactivation et une
activation par cycle moteur ce qui limite le champ des
applications de tels systèmes.
[0006] Le but de l’invention est de proposer un système
de désactivation tournante qui soit rapide et fiable. Un
autre but de l’invention est de proposer un système de
désactivation tournante qui permette une désactivation
et/ou une activation de manière plus espacée qu’à cha-
que cycle du moteur.
[0007] Ces buts sont atteints selon l’invention grâce à
un moteur à combustion de véhicule automobile com-
prenant un jeu de cylindres de combustion et un jeu de
soupapes associées respectivement à ces cylindres, le
moteur comportant un dispositif de modification de com-
portement des soupapes lequel comprend un arbre à
cames, une roue de commande munie d’au moins une
piste circonférentielle et un actuateur comportant un pion
mobile entre une position où le pion est introduit dans la
piste circonférentielle et une position où le pion est dé-
gagé de la piste circonférentielle, la roue de commande
décrivant un déplacement dans une direction longitudi-
nale à l’arbre à cames lors d’une rotation de la roue de
commande lorsque le pion est engagé dans la piste cir-
conférentielle, le dispositif de modification de comporte-
ment de soupape comprenant un aménagement d’en-
trainement de la roue de commande en rotation selon

une vitesse de rotation dépendant linéairement de la vi-
tesse de rotation de l’arbre à cames, le moteur étant ca-
ractérisé en ce que l’aménagement d’entrainement de la
roue de commande en rotation est configuré pour entrai-
ner la roue de commande selon une vitesse de rotation
linéairement dépendante de la vitesse de rotation de l’ar-
bre à cames laquelle vitesse de rotation de la roue de
commande est différente de la vitesse de rotation de l’ar-
bre à cames.
[0008] Avantageusement, la roue de commande est
disposée de manière coaxiale avec l’arbre à cames.
[0009] Avantageusement, le moteur comporte un ar-
bre d’entrainement lequel entraine la roue de commande
en rotation, l’arbre d’entrainement étant distinct de l’arbre
à cames.
[0010] Avantageusement, l’arbre d’entrainement porte
une roue d’entrainement laquelle engrène la roue de
commande.
[0011] Avantageusement, la roue de commande est
entrainée selon une vitesse rotation égale à la moitié de
la vitesse de rotation de l’arbre à cames.
[0012] Avantageusement, la roue de commande en-
traine au moins une came de l’arbre à cames en dépla-
cement dans une direction longitudinale à l’arbre à ca-
mes.
[0013] Avantageusement, la roue de commande pro-
voque un déplacement d’une came dans une position
provoquant une désactivation d’un cylindre de combus-
tion associé à la came.
[0014] Avantageusement, le moteur comporte plu-
sieurs roues de commande actionnant des cames res-
pectives, et les roues de commande sont disposées de
telle sorte que le moteur est apte à mettre en oeuvre une
phase de fonctionnement où au moins un cylindre de
combustion est désactivé à chaque cycle du moteur et
ledit au moins un cylindre désactivé est différent de cha-
que cycle considéré au cycle consécutif pendant cette
phase.
[0015] Avantageusement, la roue de commande pré-
sente deux pistes circonférentielles, une des pistes pro-
voquant un mouvement de la roue (115) dans une direc-
tion longitudinale à l’arbre à cames et l’autre des pistes
maintenant la roue de commande dans une position fixe
en référence à une direction longitudinale à l’arbre à ca-
mes.
[0016] Avantageusement, l’actuateur présente deux
pions lesquels sont disposés en vis-à-vis respectivement
des deux pistes de la roue de commande (115) de telle
sorte que les pions sont actionnables sélectivement en
engagement d’une piste respective par l’actuateur.
[0017] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention apparaitront à la lecture de la description qui
va suivre, faite en référence aux figures annexées sur
lesquelles :
[0018] - la figure 1 représente un système de désacti-
vation tournante selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.
[0019] La figure 2 est une vue détaillée d’un ensemble
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comprenant une came et une roue de commande selon
ce même mode de réalisation.
[0020] On a représenté à la figure 1 un dispositif de
distribution comprenant deux arbres à cames 100 et 200
ainsi qu’un jeu de six blocs de came formant chacun deux
cames, dont trois blocs 110, 120, 130 sont montées sur
l’arbre 100 et trois blocs 210, 220, 230 sont montées sur
l’arbre 200.
[0021] Chaque bloc 110, 120, 130, 210, 220, 230 com-
porte une came 111, 121, 131, 211, 221, 231 et une
couronne circulaire respective 112, 122, 132, 212, 222,
232 tous deux coaxiaux à l’arbre à cames considéré.
Chaque came et sa couronne circulaire sont monobloc
l’une avec l’autre, de sorte qu’elles sont solidaires en
rotation l’une à l’autre.
[0022] Chaque bloc 110, 120, 130, 210, 220, 230 est
en outre monté libre en translation sur l’arbre 100, 200
considéré, par exemple par l’intermédiaire d’un crénela-
ge longitudinal à l’arbre, lequel permet d’assurer une so-
lidarisation en rotation du bloc avec l’arbre tout en per-
mettant une translation longitudinale du bloc sur l’arbre.
[0023] On notera que chaque bloc de cames 110, 120,
130, 210, 220, 230comporte ici une came supplémentai-
re et une couronne supplémentaire, de sorte que les ca-
mes et les couronnes sont ici montées sur leur arbre
respectif par groupe de deux cames et deux couronnes
circulaires, le couple formé d’une came supplémentaire
et d’une couronne circulaire supplémentaires n’étant pas
décrits plus en détail ici pour la clarté de la description,
mais étant similaires au couple décrit.
[0024] Selon que le bloc considéré, par exemple le bloc
110, est dans sa position à droite ou dans sa position à
gauche, une tringle de soupape non représentée coopè-
re avec la came 111 ou avec la couronne circulaire 112.
Ainsi, lorsque le bloc de cames 110 est en position à
droite, la soupape n’est plus entrainée et reste immobile.
Selon une variante mettant en oeuvre une levée variable,
la came 111 est jouxtée par une came de plus faible
ampleur en excentrique, de sorte que lorsque le bloc de
cames 110 est déplacé vers la droite, la soupape est
entrainée selon un mouvement de va-et-vient sur une
course réduite. Selon une autre variante, la durée de la
levée de la soupape peut être modifiée par l’action de la
came jouxtant la came 111. Selon encore une autre va-
riante, à calage variable, la came 111 est jouxtée par une
came dont l’excentrique est décalé angulairement par
rapport à celui de la came 111, de sorte que lorsque le
bloc de cames 110 est déplacé vers la droite, la soupape
est entrainée selon un mouvement de va-et-vient décalé
dans le temps.
[0025] Chaque bloc 110, 120, 130, 210, 220, 230 est
ici commandé selon un mouvement alternatif de trans-
lation longitudinalement à l’arbre à cames qui le porte.
Ainsi, le bloc 110 est déplacé vers la droite de la figure
à l’encontre d’un ressort hélicoïdal 113 qui est alors com-
pressé entre le bloc considéré 110 et un collier 114 fixé
sur l’arbre 100. Le collier 114 est ici constitué d’un circlip
mais il peut en variante être venu de matière avec l’arbre

100.
[0026] Pour le déplacement alternatif du bloc 110, une
roue de commande 115 est disposée sur un flanc du bloc
110 qui est opposé au ressort 113. La roue de commande
115 subit elle-même un déplacement alternatif en trans-
lation sur l’arbre 100. La roue de commande 115 est mon-
tée autour de l’arbre 100 tout en ayant une liberté de
rotation et de translation par rapport à l’arbre 100. La
roue 115 présente un plateau d’entrainement denté 116
et la rotation de la roue 115 est assurée par un arbre
d’entrainement 300 qui engrène le plateau d’entraine-
ment 116 par l’intermédiaire d’une roue dentée 310 de
cet arbre 300.
[0027] La roue de commande 115 comporte en outre
un cylindre 117 lequel porte sur sa paroi périphérique
deux sillons 118 et 119. Les sillons 118 et 119 sont jux-
taposés l’un à l’autre et chacun de ces sillons se referme
sur lui-même en circulation autour du cylindre 117. Un
premier sillon 118 décrit un anneau coaxial à l’arbre 100.
Le deuxième sillon 119 décrit deux tronçons successifs,
un premier tronçon formant une portion de cercle, par
exemple un demi-cercle, concentrique à l’arbre 100 dans
un premier plan perpendiculaire à l’arbre 100 et le deuxiè-
me tronçon formant une autre portion de cercle, par
exemple un demi-cercle, également concentrique à l’ar-
bre 100 et se trouvant dans un deuxième plan perpen-
diculaire à l’arbre 100, le deuxième plan étant décalé du
premier en rapprochement du bloc de cames 110. Ces
deux demi-cercles du sillon 119 se rejoignent par des
portions à l’oblique de sorte que le sillon 119 est lui aussi
refermé sur lui-même.
[0028] Un actuateur 410 est disposé en regard du cy-
lindre de commande 117, latéralement à ce dernier. L’ac-
tuateur 410 présente en vis-à-vis des deux sillons 118
et 119 deux pions respectifs 411 et 412, lesquels sont
commandés sélectivement en déplacement vers leur
sillon respectif 118, 119 et en écartement de celui-ci.
[0029] Lorsque le pion 411 est placé dans le sillon 118,
le pion 412 est alors extrait du sillon 119. Dans cette
situation, la roue de commande 115 ne décrit aucun mou-
vement de va-et-vient au cours de sa rotation du fait de
la configuration en anneau perpendiculaire à l’arbre à
cames du sillon 118.
[0030] Lorsque le pion 412 est engagé dans le sillon
119, le pion 411 étant cette fois extrait du sillon 118, la
roue de commande 115 décrit alors un mouvement de
va-et-vient longitudinal entre une position à droite cor-
respondant à la présence du pion dans le premier tronçon
du sillon 119 et une position à gauche correspondant à
la présence du pion 412 dans le deuxième tronçon.
[0031] Ainsi, selon que l’actuateur 410 est commandé
pour une sortie du pion 411 ou une sortie du pion 412,
la roue de commande 115 reste fixe axialement ou décrit
un mouvement de va-et-vient axial. Ainsi il est possible
de commander chaque cylindre en désactivation répéti-
tive ou en maintien actif permanent du cylindre considé-
ré.
[0032] La présente roue de commande 115 est entrai-
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née en rotation à une vitesse de rotation qui est deux fois
inférieure à la vitesse de rotation de chacun des arbres
à cames 100 et 200. Pour cela, l’arbre d’entrainement
300 est entrainé par l’arbre 100 par l’intermédiaire d’une
courroie et de poulies non représentées. Un rapport de
diamètres de des roues dentées 310 et 116 respective-
ment de l’arbre d’entrainement 300 et de la roue de com-
mande 115 produit un tel rapport de moitié entre les vi-
tesses de rotation de la roue de commande 115 et de
l’arbre à cames 100. En variante, un tel rapport de vites-
ses est mis en oeuvre par un engrenage ou une chaine.
En variante également, l’arbre d’entrainement 300 est
entrainé directement par le vilebrequin du moteur. En
variante également, l’arbre d’entrainement 300 est en-
trainé directement par le second arbre à cames 200.
[0033] Ainsi, la roue 115 présente une vitesse de ro-
tation assujettie à la vitesse de rotation du moteur et des
arbres à cames 100 et 200 avec un rapport de vitesse
de rotation différent de un par rapport à la vitesse de
rotation des arbres à cames.
[0034] Ainsi, tout en ayant une vitesse de rotation li-
néairement dépendante de la vitesse des arbres à ca-
mes, la vitesse de rotation des roues de commande pré-
sente une valeur en tours par minute qui est différente
de la vitesse de rotation en tours par minute de l’arbre à
cames.
[0035] De ce fait, lorsque le pion 412 correspondant
au mouvement de va-et-vient axial est engagé dans la
roue de commande 115, la roue de commande se trouve
en position droite pour une révolution d’arbre à cames
donnée, puis la roue de commande se trouve en position
gauche pour la révolution d’arbre à cames suivante,
avant de reprendre sa position droite pour la révolution
encore ultérieure. Chaque bloc de cames 110, 120, 130,
210, 220, 230 étant actionné par une roue de commande
respective qui est semblable à la roue décrite ci-dessus,
chaque came considérée prend donc une position diffé-
rente selon les révolutions successives sans qu’un ac-
tuateur correspondant n’ait à changer d’état, mettant ain-
si en oeuvre une désactivation alternée de soupape sans
intervention d’un actionneur entre les activations et dé-
sactivations successives.
[0036] Les sillons d’activation alternée des différentes
roues de commande, conformes au sillon 119, sont dé-
calés en positionnement angulaire autour de l’arbre à
cames 100, de sorte que les positionnements en situation
activée ou désactivée des trois cames de l’arbre 100 sont
tels qu’une came est désactivée par cycle moteur, cette
came étant différente à chaque cycle. L’arbre 100 action-
nant ici les soupapes d’admission et l’arbre 200 action-
nant les soupapes d’échappement, une même désacti-
vation tournante des cames est mise en oeuvre sur l’ar-
bre 200, de sorte que les cylindres sont désactivés par
désactivation simultanée de leur soupape d’admission
et de leur soupape d’échappement.
[0037] Bien que l’on ait décrit ici une roue de comman-
de ayant deux sillons correspondant à des modes de
fonctionnement différents, en variante les roues de com-

mande présentent un seul sillon correspondant à un
mouvement de va et vient. En variante encore, les blocs
de cames ne sont pas rappelés en position par un ressort
de rappel, la roue de commande étant rendue solidaire
en translation avec le bloc de cames par exemple en
adoptant une extension du bloc de came laquelle traver-
se la roue de commande et retient la roue tout en entou-
rant l’arbre à cames, laquelle extension restant libre en
rotation par rapport à la roue de commande.
[0038] L’absence de mouvement répétitif d’un action-
neur électrique à chaque cycle moteur diminue le nombre
de pièces de commandes sollicitées et ainsi fiabilise les
cycles d’activation et désactivation tout en les rendant
plus rapides.
[0039] Bien que le rapport de vitesses de rotation entre
une roue de commande et sa came associée soit ici un
rapport de un à deux, d’autres rapports de vitesse de
rotation peuvent être adoptés. Ainsi, on adopte en va-
riante une vitesse de rotation des roues de commande
qui est quatre fois plus faible que la vitesse de rotation
des arbres à cames. Une came donnée est alors active
deux révolutions consécutives sur quatre lorsque le pion
d’activation de va-et-vient correspondant est engagé.

Revendications

1. Moteur à combustion de véhicule automobile com-
prenant un jeu de cylindres de combustion et un jeu
de soupapes associées respectivement à ces cylin-
dres, le moteur comportant un dispositif de modifi-
cation de comportement des soupapes
(100,115,116,117,410) lequel comprend un arbre à
cames (100,200), une roue de commande (115) mu-
nie d’au moins une piste circonférentielle (118,119)
et un actuateur (410) comportant un pion mobile
(411,412) entre une position où le pion (411,412) est
introduit dans la piste circonférentielle (118,119) et
une position où le pion (411,412) est dégagé de la
piste circonférentielle (118,119), la roue de com-
mande (115) décrivant un déplacement dans une
direction longitudinale à l’arbre à cames (100) lors
d’une rotation de la roue de commande (115) lorsque
le pion (411,412) est engagé dans la piste circonfé-
rentielle (118,119), le dispositif de modification de
comportement de soupape (100,115,116,117,410)
comprenant un aménagement d’entrainement
(300,310,116) de la roue de commande (115) en ro-
tation selon une vitesse de rotation dépendant linéai-
rement de la vitesse de rotation de l’arbre à cames
(100,200), le moteur étant caractérisé en ce que
l’aménagement d’entrainement (300,310,116) de la
roue de commande (115) en rotation est configuré
pour entrainer la roue de commande (115) selon une
vitesse de rotation linéairement dépendante de la
vitesse de rotation de l’arbre à cames (100,200) la-
quelle vitesse de rotation de la roue de commande
(115) est différente de la vitesse de rotation de l’arbre
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à cames (100, 200).

2. Moteur à combustion selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la roue de commande (115) est
disposée de manière coaxiale avec l’arbre à cames
(100,200).

3. Moteur à combustion selon la revendication 1 ou la
revendication 2, caractérisé en ce qu’il comporte
un arbre d’entrainement (300) lequel entraine la roue
de commande (115) en rotation, l’arbre d’entraine-
ment (300) étant distinct de l’arbre à cames
(100,200).

4. Moteur à combustion selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’arbre d’entrainement
(300) porte une roue d’entrainement (310) laquelle
engrène la roue de commande (115).

5. Moteur à combustion selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la roue de commande (115) est entrainée selon une
vitesse rotation égale à la moitié de la vitesse de
rotation de l’arbre à cames (100,200).

6. Moteur à combustion selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la roue de commande (115) entraine au moins une
came (111,121,131,211,221,231) de l’arbre à ca-
mes (100,200) en déplacement dans une direction
longitudinale à l’arbre à cames (100,200).

7. Moteur selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la roue de com-
mande (115) provoque un déplacement d’une came
(111,121,131,211,221,231) dans une position pro-
voquant une désactivation d’un cylindre de combus-
tion associé à la came (111,121,131,211,221,231).

8. Moteur selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce qu’il comporte plusieurs roues de com-
mande (115) actionnant des cames respectives
(111,121,131,211,221,231), et les roues de com-
mande (115) sont disposées de telle sorte que le
moteur est apte à mettre en oeuvre une phase de
fonctionnement où au moins un cylindre de combus-
tion est désactivé à chaque cycle du moteur et ledit
au moins un cylindre désactivé est différent de cha-
que cycle considéré au cycle consécutif pendant cet-
te phase.

9. Moteur à combustion selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la roue de commande (115) présente deux pistes
circonférentielles (118,119), une des pistes (119)
provoquant un mouvement de la roue (115) dans
une direction longitudinale à l’arbre à cames (100)
et l’autre des pistes (118) maintenant la roue de com-

mande (115) dans une position fixe en référence à
une direction longitudinale à l’arbre à cames
(100,200).

10. Moteur à combustion selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’actuateur (410) pré-
sente deux pions (411,412) lesquels sont disposés
en vis-à-vis respectivement des deux pistes
(118,119) de la roue de commande (115) de telle
sorte que les pions (411,412) sont actionnables sé-
lectivement en engagement d’une piste respective
(118,119) par l’actuateur (410).
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